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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-95562

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 24-95562

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-88544

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'Agglomération des Pays de Lérins (06)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003991500018N° National d'identification : 
Cannes CedexVille : 

06414Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de diagnostic multicritère de la copropriété CANNES BEACH Intitulé du marché : 
potentiellement fragile à Cannes et propositions de stratégies de redressement

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le marché a pour objet une mission de mise à jour et Description succincte du marché : 
d'approfondissement d'un diagnostic multicritère de la copropriété CANNES BEACH potentiellement 
fragile à Cannes et des propositions de stratégies de redressement.

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères Critères d'attribution : 
énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document 
descriptif).

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des plis initialement fixée le 12 septembre 2024 à 12h00 est reportée au 
25 septembre 2024 à 12h00.

19/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-95562
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